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C♦♦♦♦MITE DE L’AD ♥♥♥♥UR

CONSEIL REGIONAL DU LUNDI 8 FEVRIER 2011

Procès verbal du Conseil Régional du Comité de l’Adour qui s’est tenu le mercredi 14 février 2011 à 19
heures à la Maison du Bridge d’ORTHEZ, sous la présidence de Gérard SCARSI.

Présents : Mesdames DUCOURNEAU, LAFON, LACARRERE, LALANNE, MECHIN,
MENEGATTI, NORMAND, OURADOU, PERE, SCHURER, SENECHAL, TUYARET,
Messieurs ARTIGUES, AUSINA, BARATS, BIANCO, BRUGIDOU, BUBIEN, CLAVE,
COLLET, CREANGE, DUFFAU,  DUMAS, GONZALES, GROS, HARISMENDY,
LEBELY, PACTHOD, PAILLASSA, PINTUREAU, SCARSI,  SOLIGNAC, SOULA.

Excusés : Mesdames DAL FARRA, DANCHAUD, LASSERRE, Messieurs BAGUR, CARTOUX,
DAL FARRA, DERAEVE, JARET, MIGUEZ.

Absents:     Messieurs DUBERTRAND, FEUGAS, LAFENETRE.
Le Président ouvre la séance et aborde les questions inscrites à l’ordre du jour.

I – Approbation du dernier procès-verbal

Le procès-verbal du Conseil Régional du Comité de l’Adour du 8 septembre 2010 est adopté à
l’unanimité.

II – CRED

Rodolphe LEBELY recommande à tous les clubs de l’Adour de disposer d’une Commission des
litiges, particulièrement les grands clubs. Il se met à la disposition des clubs pour aider ceux qui  désirent
en créer une. Il précise que la CRED est en droit d’intervenir en appel des décisions d’une Commission
des litiges.

Il fait part que le Président GRENTHE, souhaite la pratique d’un bridge « propre » dans les
tournois de régularité des clubs.

Rodolphe fait part que le mandat de Président de CRED n’est pas limité dans les statuts de la FFB,
et dit que dans nos statuts la question n’est pas évoquée. En conséquence, il pense bien se représenter lors
des prochaines élections.

III – Conseil Fédéral

♦ Le début du Conseil Fédéral a été consacré à la feuille de route de la Direction Générale de la FFB ;
Elle met en évidence la création de « binômes » Directrice -Vice Présidents pour prendre les décisions
concernant le domaine du vice président concerné. Cette feuille de route est très détaillée. Les
relations entre tous les membres du BE et la directrice semblent bonnes.

♦ Un nouvel organigramme de fonctionnement de la FFB a été mis en place et distribué à tous les
membres du Conseil. Celui ci met bien en évidence à qui s’adresser et le domaine de chacun.

♦ Le Président GRENTHE a mis en place de nouvelles commissions non statutaires dont le but est
d’améliorer les échanges entre joueurs, clubs, comités et Fédération, et faire remonter ainsi les idées
de la base.

♦ Ces commissions créent de nouvelles dépenses, mais le Président a assuré qu’il n’y aura aucune
augmentation de la part de la FFB, sur les licences, les droits de tables et les tarifs des compétitions en
2011-2012.

♦ Les finales nationales par paires en senior et senior mixte ne se seront pas regroupées sur 4 jours
comme prévu, mais seulement  sur 3 suite à un changement des horaires proposé par Maurice Panis.
Cette décision s’applique dès cette saison.

♦ Les salles de la FFB peuvent désormais être louées : des prospectus ont été créés à cette occasion.
♦ Les nouveaux licenciés devraient recevoir leur carte FFB en février.
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♦ Patrick GRENTHE souhaite la création d’une catégorie « élite », regroupant 1ère séries nationale et
majeures. L’excellence irait alors de 2ème Pique à 1ère carreau, le reste sans changement. Les
commissions des compétitions et du classement ne sont pas favorables à ce souhait. Elles proposent
plutôt que soient étudiées la création d’une division nationale 3 en Open par paires qui commencerait
au niveau ligue (comme la DN4 par équipe)

IV – Licences et homologation des tournois régionaux

2.582 licences + 223 licences scolaires pour un total de 2.807 licences. Le total est supérieur (+4) à
celui de la fin de la saison dernière (2.630 + 171 = 2.803).
La nouvelle procédure d’homologation des tournois régionaux par internet en exercice depuis le 1er

janvier a été distribuée à tous les Présidents de clubs concernés. Demander des renseignements ou la
marche à suivre à Sophie si besoin. Celle ci recommande à ceux qui ont des tournois en début de saison
prochaine de faire leur demande dès à présent.

V – Compétitions par paires

=> plus 22 paires en excellence : mixte + 1, dames + 2, senior open + 8, senior mixte + 11 
=> moins 48 paires en honneur : mixte – 10, dames – 19, senior open – 8, senior mixte – 11
=> plus 9 paires en promotion : + 3 en mixte, + 8 en dames, - 6 en senior open, + 4 en senior mixte.
Le cumul général pourrait être en diminution d’environ 60 paires, d’après JY PAILLASSA, soit – 5% en
fin de saison. Le BE ne s’explique cette diminution en catégorie Honneur.

VI – Compétitions par quatre

=> plus 4 équipes en interclubs
=> plus 12 quadrettes en open : + 1 en excellence et DN4, + 1 en honneur, + 7 en promotion, + 4 en
espérance
=> moins 1 quadrette en mixte : - 9 en honneur, + 8 en promotion
=> plus 4 quadrettes en dames : - 3 en honneur, + 7 en promotion 
=> moins 4 quadrettes en senior open : - 2 en honneur, - 2 en promotion
=> moins 5 quadrettes en senior mixte : - 5 en honneur, - 2 en promotion
� plus 6 équipes en coupe des clubs.
� Coupe de France : Le Président fait part que le Conseil Fédéral est pour l’augmentation du nombre

d’équipes dotées en PP. En conséquence, les perdants des ½ finales seront aussi pourvues de PP.

VII – Propositions de la Commission des compétitions

Il est procédé au vote pour les diverses propositions de la Commission des Compétitions pour la saison
2011-2012 :

� Dames excellence : finale de comité en 2 séances le samedi ; Pour = 13 (3 séances = 8, sans
opinion = 7)

� Dames honneur : finale de comité en 2 séances le samedi ; Pour = 16 (3 séances = 8, sans
opinion = 5)

� Dames promotion : sans changement Unanimité
� Open et mixte promotion/2 : 2 finales de district en simultané et une finale de ligue-comité

jumelée, le meilleur classé de l’Adour devenant champion du comité (il peut remporter les 2 titres)
Pour = 20, contre = 1, sans opinion = 7

� Horaires pour les autres compétitions par paires : 13 heures – 16 heures 40 puis goûter puis 17
heures 10 – 20 heures 50 ; Unanimité contre. Début à 14 heures 45 = 19, à 15 heures = 7, sans
opinion = 2

� Open excellence par quatre : Proposition : 2 week-ends, le premier week-end 4 poules de 6 pour
5 fois16 donnes = 80 donnes, les 3 premiers disputent la poule finale de 12, les 3 derniers la poule
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de classement le deuxième week-end, en 9 matches de 10 donnes + résultats en PV acquis le
premier week-end contre les équipes déjà rencontrées; Vote: Pour = 17, contre = 2, sans opinion =
10 seulement si exactement 24 équipes, sinon statut quo (Patton suisse).

� Open et mixte honneur par quatre : Deux ½ finales géographiques en week-end ; Pour = 25,
contre = 2, sans opinion = 2

� Senior open et mixte honneur par quatre : 3 matches le premier jour (48 donnes de 13 heures à
20 heures 50 et 2 matches le second (32 donnes de 14 heures à 18 heures 45) ; Pour = 26, contre =
1, sans opinion = 3

� Interclubs D3 : poules régionales ; Pour = 29, contre = 1, sans opinion = 1
� Coupe de France : Proposition : un repêchage au 4ème tour ; Pour = 29, sans opinion = 2
� 422 : début à 10 heures + déjeuner en commun pour finir à 21 heures ; Pour = 3, contre = 13, sans

opinion = 13
� Pas de compétition hommes : Unanimité
� Le BE propose l’annulation de la finale de comité des simultanés de l’Adour prévue le 21 juin ,

vu la complexité de son organisation et la possibilité nouvelle de pouvoir  attribuer des PP lors
d’un classement Général portant sur plusieurs simultanés. Le BE vote pour l’attribution de PP
et de PE (Pour = 23, contre = 1, sans opinion = 8) suivant les classements généraux des divers
catégories, sans organisation de Finale.

� Coupe des clubs : plus de finale de Comité en patton à 9 équipes : Unanimité
� Gratuité pour les juniors en compétition fédérale et de comité : Pour = 26, contre = 3, sans

opinion = 1
� Déplacement de la date  du simultané n°4 pour dégager une date pour le repêchage au 4ème tour

de la coupe de France : Unanimité

VIII – Horaire des finales de ligue

Inchangé pour les finales ayant lieu dans l’Adour : 26 pour, sans opinion 3

IX – Finances

Chistianne LAFON commente en détail recettes et dépenses du comité au 31 janvier 2011.
L’exécution du budget est conforme au budget prévisionnel voté par le Conseil Régional, et comparable à
l’exercice précédent.

X – Suppression des droits de table et nouveaux tarifs des compétitions

La suppression des droits de table demandée par JM BRUGIDOU au conseil précédent a été étudiée par
le BE; cette suppression entraîne une diminution de recette d’environ 2300 €. Celle- ci peut être
compensée par une augmentation des tarifs de certaines compétitions par équipes ; Gérard SCARSI
présente la modification proposée par le BE. Celle-ci reçoit l’assentiment du C.R. en conséquence il est
procédé à un vote sur la proposition suivante :

Suppression des droits de table à Orthez et augmentation de 6€ des compétitions par équipes
actuellement à 90 € ce qui devrait faire une augmentation d’environ 3000 €, qui sera utilisée aussi pour
augmenter le tarif kilométrique des arbitres inchangé depuis plus de 6ans. Pour une grande majorité de
joueurs, cette augmentation est en fait une économie du fait de la suppression des droits de table et de la
réduction des déplacements vu les régionalisations précédemment votées. Les clubs médians sont libres
d’appliquer la politique de leur choix en matière de droits de table. Pour = 26, contre 2 (pour un
deuxième tarification), sans opinion = 2

XI – Bridge Jeunesse

223 scolaires, dont 17 cadets et 5 juniors enregistrés à ce jour.
Championnat scolaire le mercredi 6 avril à Orthez.
Le Comité a inscrit 7 joueurs pour participer au festival cadet de Biarritz.
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XII – Développement

Aucune réunion n’a, pour le moment, été organisée à Saint-Cloud.

XIV – Arbitrage

Quinze personnes ont suivi la formation d’arbitre de club, 12 ont passé l’examen et 11 nouveaux
arbitres de club en Adour, dont 4 avec les félicitations du jury.

XV – Enseignement

Christine SENECHAL a été admise à l’oral de l’examen de Maître-Assistant.

XVI – Questions diverses

� Dates des prochains tournois régionaux, qui ne figurent pas sur l’agenda :

=> BIARRITZ les 16 et 17 juillet 2011
=> HOSSEGOR les 5-6-7 août 2011
=> VIEUX-BOUCAU les 27 et 28 août 2011
=> AIRE/ADOUR le 4 septembre 2011
=> PAU les 1er et 2 octobre 2011
=> BAYONNE les 26 et 27 mai 2012

� Nicole Schurer trouve que les sonneries d’appel à l’arbitre mises en salles du fond ( 4 et 7) ,
constituent une bonne chose, et demande qu’il en soit mis au moins une autre salle 3.

� Le club de PAU-PYRENEES, par l’intermédiaire de Claude PINTUREAU, demande si le comité est
disposé à procéder à l’achat de 5 écrans pour équiper le club su BCPP dans l’optique de l’organisation
de rencontres fédérales :

Le Président regrette que cette demande n’ait pas été proposée en BE avant le conseil Régional.
Lors du message envoyé par Jacques CREANGE, seul a été mentionné le prêt des écrans. Ce sujet n’étant
pas inscrit à l’ordre du jour, et n’ayant pu être étudié par le BE, il ne peut y être répondu ce jour.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 45.

♥ ♦ ♣♠♥ ♦ ♣ ♠♥ ♦ ♣ ♠♥ ♦ ♣


